
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR 

Arrêté du 2 juin 2026 fixant au titre de l’année 2027 le nombre de postes à pourvoir à l’examen 
professionnel pour l’accès au corps interministériel des attachés d’administration de l’Etat 
relevant de l’Office français de protection des réfugiés et apatrides 

NOR : INTV2613424A 

Le directeur général de l’Office français de protection des réfugiés et apatrides, 
Vu le code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile ; 
Vu le code général de la fonction publique ; 
Vu le décret no 2011-1317 du 17 octobre 2011 modifié portant statut particulier du corps interministériel des 

attachés d’administration de l’Etat ; 
Vu le décret no 2015-1427 du 5 novembre 2015 portant modification du décret no 95-681 du 9 mai 1995 fixant les 

conditions d’inscription des candidats aux concours d’accès à la fonction publique de l’Etat par voie électronique et 
son extension à la fonction publique hospitalière ; 

Vu l’arrêté du 30 septembre 2013 fixant les règles relatives à la nature et à l’organisation générale de l’examen 
professionnel pour l’accès au corps interministériel des attachés d’administration de l’Etat ainsi qu’à la 
composition et au fonctionnement des jurys ; 

Vu l’arrêté du 8 juillet 2024 fixant les conditions et les modalités de recours à la visioconférence pour 
l’organisation des voies d’accès à la fonction publique ; 

Vu l’arrêté du 7 mai 2026 autorisant, au titre de l’année 2027, l’ouverture d’un examen professionnel pour 
l’accès au corps interministériel des attachés d’administration de l’Etat relevant de l’Office français de protection 
des réfugiés et apatrides, 

Arrête : 
Art. 1er. – Le nombre total de postes à pourvoir à l’examen professionnel pour l’accès au corps interministériel 

des attachés d’administration de l’Etat relevant de l’Office français de protection des réfugiés et apatrides, au titre 
de l’année 2027, est fixé à 2 postes. 

Art. 2. – Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française. 
Fait le 2 juin 2026. 

A. ESPINASSE  
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